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EXTRACTION DE GRANULATS MARINS

L’activité d’extraction de 
granulats marins représente 
un intérêt économique im-
portant pour la façade ma-
ritime. Elle peut être répar-
tie en deux activités : 
�  l’extraction de sables si-

liceux destinés au BTP, 
�  l’extraction de sables 

coquilliers à la finalité 
essentiellement agri-
cole. 

Une concentration en vallée 
de la Loire

L’extraction de sables sili-
ceux se concentre surtout 
dans la paléo-vallée de la 
Loire, au large des dépar-
tements de la Loire-Atlan-
tique et de la Vendée. Le 
site du Pilier, qui a long-
temps fourni l’essentiel du 
sable siliceux extrait en 
Pays de la Loire, a été aban-
donné en fin d’année 2017 
au profit des sites Cairns-
trath  A et Cairnstrath SN2. 

Ces deux sites représentent 
le volume le plus important 
de sables siliceux extrait 
des concessions des Pays 
de la Loire. Le site du Payré 
avec un volume autorisé de 
350 000 m³/an apporte une 
contribution complémen-
taire. Les volumes autori-
sés indiqués constituent un 

maximum qui n’est, dans 
les faits, jamais atteint. 
L’activité d’extraction 
s’adapte en permanence à 
la demande du marché, en 
raison notamment du peu 
d’intérêt économique re-
présenté par le stockage 
des granulats.

Il n’existe pas de sites 
d’extraction de granulats 
siliceux au large de la Bre-
tagne. Des sites d’extrac-
tion de granulats coquil-
liers y sont présents pour 
des volumes assez limités, 
destinés à l’agriculture bre-
tonne.

Deux débouchés : agriculture 
et BTP

Ces matériaux, difficile-
ment remplaçables, sont 
utilisés en agriculture pour 
l’amendement des sols trop 
acides, en Bretagne notam-
ment ou pour la culture de 
la mâche nantaise. Ils per-
mettent aussi, par leur qua-
lité, la confection de bé-
tons spéciaux utilisés pour 
des applications particu-
lières dans le bâtiment et 
les travaux publics. 

L’activité d’extraction peut 
venir en concurrence avec 
d’autres activités mari-
times, comme la pêche, 
mais aussi la navigation 
commerciale, le nautisme, 
la plongée sous-marine, 
etc. Elle a parfois engen-
dré des réactions fortes de 
populations côtières par-
ticulièrement sensibilisées 
à la question de l’érosion 
du trait de côte. Même si 

le lien n’a pas toujours été 
scientifiquement établi 
entre érosion et extraction, 
cette question demeure au 
centre des préoccupations 
des populations et de leurs 
élus dans des zones où l’ex-
traction reste importante.

Le DOGGM*, un volet du do-
cument stratégique de façade

Afin de pérenniser à la fois 
l’activité d’extraction et 
les autres activités mari-
times, tout en préservant 
les intérêts économiques 
et l’attrait touristique des 
régions, une planification 
à l’échelle de la façade 
maritime a été engagée.

Le document d’orienta-
tion pour la gestion du-
rable des granulats marins 
(DOGGM)* constitue le vo-
let « granulats marins » du 
document stratégique de 
façade (DSF, cf page 62).

Un état des lieux complet 
de l’activité d’extraction de 
granulats en façade Nord 
Atlantique-Manche Ouest, 
recensant tous les sites au-
torisés ainsi que les volumes 
qui y sont extraits et les flux 
ainsi générés, a été réalisé.

Puis, l’État et les profes-
sionnels du secteur se sont 
livrés à un exercice de pros-
pective, afin d’évaluer les 
besoins en granulats de 
la façade pour les douze 
années à venir, sachant 
qu’une clause d’ajustement 
est prévue à l’échéance des 
six premières années.

2,3 
millions 

de m3 autorisés 
sur les sites  
Cairnstrath

Sa mise en application est 
de nature à apaiser, les 
conflits potentiels générés 
par une activité extractive 
à qui bien des acteurs ont 
reproché par le passé son 

manque de planification et 
de vision d’avenir.

Des actions concrètes vi-
sant à stabiliser et gérer 
durablement l’approvision-

nement en granulats ma-
rins compléteront le DO-
GGM dans le cadre du plan 
d’action du document stra-
tégique de façade (DSF, cf 
page 62).


